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ARTICLE 37 QUATER

À la première phrase de l’alinéa 25, après le mot :

« manquement »,

insérer le mot :

« caractérisé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement souligne qu’un simple manquement ne saurait entraîner une radiation ; il
précise donc que ce manquement doit être caractérisé.


